
DeÌ•peÌ•nalisation de la diffamation

Description

Parmi les propositions formulÃ©es par la commission prÃ©sidÃ©e par le professeur Serge Guinchard, fin 
juin 2008, figure celle dâ€™une Â« dÃ©pÃ©nalisation de la diffamation Â». Elle fut assez largement 
contestÃ©e, au moins dans les colonnes de plusieurs publications. Lâ€™idÃ©e a Ã©tÃ© reprise par 
certains responsables politiques, Ã  la suite de lâ€™Ã©motion suscitÃ©e, fin novembre 2008, par les 
conditions dâ€™exÃ©cution du mandat dâ€™amener dâ€™un ancien directeur de la publication de 
LibÃ©ration. Annonce a alors Ã©tÃ© faite du dÃ©pÃ´t dâ€™un projet de loi en ce sens.

Il convient de faire eÌ•tat des raisons et des effets de la deÌ•peÌ•nalisation de la diffamation et, eÌ•ventuellement,
de quelques autres infractions aÌ€ la loi du 29 juillet 1881, sinon de lâ€™abrogation de cette loi tout
entieÌ€re.

Les raisons de la dÃ©pÃ©nalisation

Bien des arguments peuvent eÌ‚tre avanceÌ•s en faveur de la deÌ•peÌ•nalisation de la diffamation. Certains
tiennent aÌ€ la remise en cause des dispositions de fond de la loi de 1881. Dâ€™autres aÌ€ la contestation de
ses particulariteÌ•s de proceÌ•dure auxquelles, parce quâ€™ils en tirent de treÌ€s reÌ•els avantages,
dâ€™aucuns sont treÌ€s attacheÌ•s.

Le droit peÌ•nal vise aÌ€ reÌ•primer les atteintes porteÌ•es aÌ€ lâ€™ordre social. Le rapport de la commission
Guinchard suggeÌ€re ainsi le maintien de telles mesures aÌ€ lâ€™eÌ•gard des Â« diffamations preÌ•sentant un
caracteÌ€re discriminant (raciste, sexiste…) Â». Mais est-ce le cas des diffamations envers les particuliers ?
Nâ€™ont- elles pas pour principal, sinon pour seul effet, de causer preÌ•judice aux personnes mises en cause
? Les formulations actuelles de la loi de 1881 nâ€™entraiÌ‚nent-elles pas de treÌ€s grandes incertitudes, et
donc causes dâ€™eÌ•chec des actions entreprises, sâ€™agissant de la deÌ•licate distinction aÌ€ faire entre
diffamations et injures et leurs sous-cateÌ•gories ?

La deÌ•peÌ•nalisation de la diffamation et, plus largement, de la loi de 1881, est deÌ•jaÌ€ largement reÌ•aliseÌ•e
du fait de la suppression, par la loi du 15 juin 2000, de la quasi-totaliteÌ• des peines de prison.
Lâ€™existence de ces dispositions peÌ•nales a pour effet dâ€™exclure toute action civile sur le fondement
du reÌ•gime geÌ•neÌ•ral de responsabiliteÌ• de lâ€™article 1382 C.civ. Au sein du Conseil de lâ€™Europe,
diverses reÌ•solutions et recommandations ont reÌ•cemment eÌ•teÌ• adopteÌ•es en faveur de la deÌ•peÌ•nalisation de
la diffamation. Sont ainsi particulieÌ€rement viseÌ•es les peines de prison appliqueÌ•es dans certains pays.

Câ€™est eÌ•videmment moins aux dispositions peÌ•nales de la loi de 1881 quâ€™aÌ€ ses particulariteÌ•s de
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proceÌ•dure (deÌ•lai de prescription, exigences relatives aux conditions et modaliteÌ•s dâ€™engagement des
actions en justice…), que certains se sont attacheÌ•s. Ils en ti- rent de substantiels avantages. Ces Â« pieÌ€ges
proceÌ•duraux Â» assurent leur impuniteÌ•.

Peut-eÌ‚tre neÌ•cessaires en 1881, ces obstacles de proceÌ•dure aÌ€ la possibiliteÌ• de poursuivre et de
sanctionner les auteurs dâ€™abus de la liberteÌ• dâ€™expression nâ€™apparaissent-ils plus justifieÌ•s
aujourdâ€™hui, dans un contexte eÌ•videmment treÌ€s diffeÌ•rent. Ils empeÌ‚chent, aÌ€ lâ€™eÌ•vidence,
dâ€™assurer un juste eÌ•quilibre des droits.

Les effets de la dÃ©pÃ©nalisation

La deÌ•peÌ•nalisation de la diffamation et, en conseÌ•quence, de facÌ§on beaucoup plus essentielle,
lâ€™abrogation ou, tout au moins, la non-application, aÌ€ son eÌ•gard, des particulariteÌ•s de proceÌ•dure
peÌ•nale de la loi de 1881, devraient faciliter lâ€™engagement et le succeÌ€s dâ€™actions civiles en
reÌ•paration et, en cas dâ€™urgence, dâ€™actions en reÌ•feÌ•reÌ•.

Bien plus que constitutifs de deÌ•sordres sociaux justifiant une reÌ•pression peÌ•nale, la diffamation comme la
plupart des abus de la liberteÌ• dâ€™expression sont essentiellement causes de preÌ•judice pour les personnes
viseÌ•es. Celles-ci doivent pouvoir en obtenir reÌ•paration. Nâ€™eÌ•tant pas enfermeÌ•e dans une deÌ•finition
leÌ•gale, incertaine dans son interpreÌ•tation et son application, de lâ€™abus commis, lâ€™action civile
beÌ•neÌ•ficie ainsi dâ€™une bien plus grande souplesse de lâ€™intervention du juge et dâ€™une plus grande
Â« adaptabiliteÌ• Â» aÌ€ lâ€™eÌ•volution des pratiques et des mÅ“urs.

Pour demeurer efficace et dissuasive, la reÌ•paration alloueÌ•e aÌ€ la victime ne doit pas, contrairement aÌ€ ce
que lâ€™on peut eÌ‚tre ameneÌ• aÌ€ constater actuellement et quoi quâ€™en disent certains sans jamais le
deÌ•montrer, eÌ‚tre par trop infeÌ•rieure aÌ€ lâ€™avantage tireÌ• de lâ€™abus commis, en recettes de vente et
de publiciteÌ•.

Le recours aÌ€ la proceÌ•dure de reÌ•feÌ•reÌ• peut, en pareille circonstance, eÌ‚tre envisageÌ•. Du fait de la
deÌ•peÌ•nalisation de la diffamation, il ne serait plus geÌ‚neÌ• par lâ€™obligation de respect du deÌ•lai (10 jours)
de signification des moyens de preuve de la veÌ•riteÌ• du fait diffamatoire. Au regard du principe de liberteÌ•
dâ€™expression, des reÌ•serves doivent cependant eÌ‚tre formuleÌ•es sâ€™agissant dâ€™un controÌ‚le
preÌ•alable, meÌ‚me judiciaire. Par lâ€™eÌ•cho qui lui est donneÌ•, une telle action nâ€™a souvent pour effet
que dâ€™accroiÌ‚tre la publiciteÌ• faite aÌ€ tout ce dont la personne mise en cause se plaint.
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Compte tenu des deÌ•seÌ•quilibres qui deÌ•coulent moins des dispositions peÌ•nales que de proceÌ•dures peÌ•nales
treÌ€s particulieÌ€res de la loi de 1881, qui constituent le principal moyen de deÌ•fense des personnes pour-
suivies pour diffamation, une deÌ•peÌ•nalisation de cette infraction et, plus largement, de tous les abus de la
liberteÌ• dâ€™expression, serait assureÌ•ment justifieÌ•e. La seule voie civile paraiÌ‚t suffisante et surtout plus
utile et adapteÌ•e. On ne saurait cependant recommander de leÌ•gifeÌ•rer sous la pression, ou en ceÌ•dant aÌ€
lâ€™eÌ•motion provoqueÌ•e par certains eÌ•veÌ€nements de lâ€™actualiteÌ•.

En reÌ•aliteÌ•, ce qui serait preÌ•feÌ•rable, câ€™est une plus grande Â« deÌ•judiciarisation Â» des relations des
meÌ•dias et du public. Encore faudrait-il, pour cela, que les premiers sâ€™ouvrent davantage aux deÌ•bats
dâ€™ideÌ•es et soient plus respectueux du droit de reÌ•ponse. Ils eÌ•viteraient ainsi de nombreuses actions en
justice. Lâ€™instauration de postes de meÌ•diateurs et lâ€™adoption de chartes reÌ•dactionnelles, rappelant
au respect des droits du public, y contribueraient grandement. Que les meÌ•dias se montrent plus soucieux
des personnes mises en cause et du public dans son ensemble.La liberteÌ• de la presse, que la loi de 1881
entendait proteÌ•ger, ne peut lui eÌ‚tre garantie que si elle agit de facÌ§on responsable. Les meÌ•dias doivent
eÌ‚tre responsables pour eÌ‚tre libres. Ils ne peuvent eÌ‚tre libres que sâ€™ils sont responsables. Pour cela, il
nâ€™est cependant nul besoin de responsabiliteÌ• peÌ•nale. Loin dâ€™y porter atteinte, la deÌ•peÌ•nalisation
pourrait y contribuer, dans lâ€™inteÌ•reÌ‚t de tous.
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